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Monsieur le vice-président de la Répu-
blique, représentant Monsieur le prési-
dent de la République, chef de l’État,

Monsieur le Premier ministre, chef du
gouvernement,

Messieurs les présidents des institu-
tions de la République,

Monsieur le président de l’Association
des Cours Constitutionnelles ayant en
Partage l’Usage du Français,

Monsieur le représentant de Monsieur
le secrétaire général de l’Organisation
internationale de la francophonie,

Mesdames et Messieurs les ambassa-
deurs,

Excellences,
Distingués invités,
Chers collègues,

C’est un grand privilège pour le Gabon
d’abriter aujourd’hui, à Libreville, les tra-
vaux du deuxième congrès de l’Association
des Cours Constitutionnelles ayant en
Partage l’Usage du Français (ACCPUF),
privilège doublé de l’honneur qui lui est
ainsi fait d’être pour quelques jours, la capi-
tale du monde constitutionnel francophone.
Aussi, est-ce avec une profonde joie et un
grand plaisir sincère que les membres de la
Cour constitutionnelle du Gabon se joignent
à moi pour, d’une part, remercier les partici-
pants du premier congrès, d’avoir bien
voulu fixer leur choix sur notre pays et,
d’autre part, souhaiter aux congressistes
venus d’horizons divers ainsi qu’à tous nos
invités extérieurs, une très cordiale bienve-
nue et un séjour des plus agréables en terre
gabonaise.

14 septembre 2000

Discours d’accueil de Madame Marie Madeleine Mborantsuo, 
président de la Cour constitutionnelle de la République gabonaise.
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Monsieur le vice-président de la
République,

Nous sommes convaincus que vous sau-
rez traduire à son Excellence, Monsieur le
président de la République notre sentiment
de profonde gratitude pour le soutien sans
faille dont nous avons toujours bénéficié de
sa part et sans lequel, du reste, les présentes
assises n’auraient pu se tenir à Libreville.

Nous y voyons une preuve supplémen-
taire, non seulement de votre volonté affir-
mée de soutenir notre Institution dans sa
mission de protection des droits de l’homme
et des libertés fondamentales, mais aussi de
son engagement résolu à prendre constam-
ment une part active à toutes les initiatives
ou actions visant à promouvoir et à renforcer
l’État de droit.

Nous adressant à vous-même, Monsieur
le vice-président de la République, il nous
plaît de saluer votre présence effective à
la cérémonie d’ouverture de ce congrès, pré-
sence ressentie par tous les congressistes
comme un hommage rendu à leur jeune
association et comme un acte visant à les
encourager à poursuivre leur action.

Soyez-en remercié.

Monsieur le Premier ministre,

La Cour constitutionnelle a toujours su
compter sur votre présence et celle des
membres de votre gouvernement à chacune
de ses manifestations officielles. Elle
s’honore de vous accueillir à l’ouverture de
ce congrès.

Messieurs les présidents des institu-
tions constitutionnelles,

Votre présence à cette cérémonie témoi-
gne, s’il en est besoin, de l’intérêt que vous
portez à la Cour constitutionnelle et à sa
mission de renforcement de l’État de droit.
Nous vous en savons gré.

Mesdames et Messieurs les ambassa-
deurs,

Nous sommes très sensibles à l’insigne
honneur que vous nous faites en prenant per-

sonnellement part à cette cérémonie solen-
nelle d’ouverture de nos assises.

Vous contribuez par votre présence à la
rehausser du prestige de vos pays respectifs.

Nous en sommes très flattés et vous
exprimons notre profonde gratitude.

Monsieur le président de l’association
des Cours constitutionnelles ayant en par-
tage l’usage du Français,

Nous avons appris avec grande satisfac-
tion votre nomination à la présidence du
Conseil constitutionnel de France en rempla-
cement de Monsieur Roland Dumas dont
il nous plaît de saluer ici l’initiative louable
de la création de notre Association ainsi
que le rôle éminent qu’il a joué pour son
rayonnement.

Nous saisissons cette occasion pour vous
présenter nos chaleureuses félicitations pour
cette brillante promotion et vous exprimer
notre admiration pour l’œuvre appréciable
que avez accomplie en si peu de temps à la
tête de l’ACCPUF

Monsieur le représentant de Monsieur
le secrétaire général de l’Organisation
internationale de la francophonie,

L’institution que vous représentez est le
partenaire privilégié de l’Association des
Cours Constitutionnelles ayant en Partage
l’Usage du Français. Grâce à ses interven-
tions multiformes, notre Association a pu se
développer et asseoir ses fondements sur des
bases solides.

C’est ici encore l’occasion solennelle
de lui rendre, à ce titre, un juste tribut de
reconnaissance.

Nous voulons saluer également la pré-
sence parmi nous du représentant de la
Commission Européenne des Droits de
l’Homme et du président de la Commission
Africaine des Droits de l’Homme et des
Peuples.

Parmi nos illustres hôtes figurent cer-
taines personnalités qui ont rendu des ser-
vices de qualité remarquable à la Cour
constitutionnelle du Gabon. Nous avons
nommé :
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– Monsieur le professeur Denis Levy,
– Monsieur le doyen Charles Debbasch,
– sans oublier Messieurs les présidents

François Luchaire et Gérard Conac qui,
empêchés, n’ont pu faire le déplacement de
Libreville.

Que ces personnalités veuillent bien trou-
ver ici l’expression renouvelée de notre
confiance et de notre amitié.

Mesdames et Messieurs les présidents
des Cours et Conseils constitutionnels,

Mesdames et Messieurs les congressistes,

Nous voici au rendez-vous de Libreville,
pris lors du premier congrès de l’Association
des Cours Constitutionnelles ayant en Par-
tage l’Usage du Français, tenu à Paris les
10 et 11 avril 1997.

À cet égard, nous pensons que les
congrès de notre Association devraient être
pour nous tous l’occasion idéale de mesurer
le chemin parcouru et d’entrevoir les actions
futures.

Dans cet esprit, il nous paraît utile de
rappeler brièvement l’évolution historique
de la justice constitutionnelle au Gabon.

Libreville, qui s’honore de vous offrir
l’hospitalité, porte un nom évocateur compor-
tant une forte charge émotionnelle de liberté.
Comme Freetown en Sierra Leone dont elle
est la traduction française, Libreville se veut
avant tout la ville qui a rendu leur liberté et
leurs droits à des hommes, à des femmes et à
des enfants victimes de l’esclavage, institu-
tion honnie qui a, pendant des siècles, arraché
des peuples entiers à leur terre natale.

L’on se souviendra en effet que, un an
après l’abolition officielle de l’esclavage,
très exactement le 28 septembre 1849, une
cinquantaine d’anciens captifs parmi les
deux cent quarante sept libérés au large de
nos côtes et envoyés à Gorée au Sénégal où
ils ont été affranchis, débarquèrent à nou-
veau sur les rivages du Gabon pour des
besoins en main-d’œuvre. Ils furent installés
en tant que travailleurs libres dans un petit
village de quarante-deux cases construites
par eux-mêmes, sous la direction du capi-
taine Parant, officier de marine.

L’amiral Bouët-Willaumez, gouverneur
général à l’époque, donna à ce village le
nom de Libreville.

Depuis lors, le Gabonais, témoin privilé-
gié de cet événement historique majeur,
reste très attaché à la défense des libertés
individuelles et des droits de l’homme.

Aussi, mettra-t-il toujours un point
d’honneur à œuvrer en faveur de la mise en
place d’institutions ayant justement pour
mission la défense de ces acquis historiques.

C’est ainsi que, dès février 1959, alors
qu’à l’occasion du référendum de 1958, il
vient à peine d’entrer comme État-membre
dans la Communauté franco-africaine, le
Gabon se dote d’une loi constitutionnelle
qui, déjà, consacre les droits et libertés de
l’homme et du citoyen et institue pour leur
protection un organe spécial, distinct des tri-
bunaux ordinaires, le Conseil juridique.
Cette instance devait être obligatoirement
saisie par le gouvernement des projets de
lois et de décrets réglementaires, et, en
outre, pouvait en cas de contestation, statuer
sur l’éligibilité des députés et la régularité
de leur élection.

L’année suivante, le Gabon accède à
l’indépendance et la loi constitutionnelle du
14 novembre 1960 institue une Cour suprême.

Au sein de cette Cour suprême siégeant
en plénière et compétente aussi bien en
matière judiciaire, administrative que comp-
table, la fonction constitutionnelle, formelle-
ment précisée, ne se limite plus au seul
contrôle des actes législatifs et réglemen-
taires, mais va s’étendre au contrôle des
accords internationaux et au contentieux de
toutes les élections politiques et des opéra-
tions de référendum.

Certes, cette Cour suprême issue de la
Loi constitutionnelle du 14 novembre 1960
n’aura guère le temps d’exercer ses compé-
tences polyvalentes, notamment celles en
matière constitutionnelle.

En effet, le 21 février 1961, soit moins de
quatre mois après, une nouvelle Constitution
voit le jour, avec une Cour suprême dont les
compétences sont réparties entre quatre
chambres : constitutionnelle, judiciaire,
administrative et des comptes.
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Cependant, malgré l’élargissement de ses
compétences, la chambre constitutionnelle
n’aura qu’un rôle essentiellement consultatif.

Il faut attendre la Conférence nationale
de mars-avril 1990 pour voir naître, avec
l’affirmation de l’État de droit, une véritable
juridiction constitutionnelle, c’est-à-dire une
juridiction autonome exerçant la plénitude
de ses compétences.

C’est l’actuelle Cour constitutionnelle
instituée par la Constitution du 26 mars
1991 et dont le champ d’action ne cesse de
s’élargir.

Mesdames et Messieurs les congressistes,

Nous étions loin de penser que nous
serions rassemblés en si grand nombre à ce
rendez-vous de Libreville.

C’est la preuve que nous avons tous
voulu accorder à ce deuxième congrès tout
l’intérêt qu’il requiert. Et ce, à plus d’un
titre : démontrer notre détermination à par-
faire et à conforter notre édifice commun et,
au-delà de cet objectif, réaffirmer la spécifi-
cité et le dynamisme de l’espace franco-
phone à travers nos activités juridiques et
juridictionnelles.

Le pays d’accueil, quant à lui, se flatte d’y
voir en outre, un signe gratifiant la collabora-
tion active de la Cour constitutionnelle du
Gabon à la bonne fin du projet de création de
notre Association, à la mise en place de celle-
ci et à son fonctionnement régulier. Sans
doute récompense-t-il aussi son implication,
d’entrée de jeu, au sommet de la hiérarchie en
tant que membre fondateur assurant la pre-
mière vice-présidence de l’Association.

Les présentes assises ont été précédées
par deux réunions importantes :

– d’abord le séminaire de formation des
agents de liaison de notre Association pour
la sous-région de l’Afrique équatoriale, des
Grands Lacs et Haïti, tenu les 11 et 12 sep-
tembre 2000 à l’Hôtel Intercontinental
Okoumé Palace ;

– ensuite l’Assemblée générale de
l’ACCPUF qui s’est réunie hier, au siège de
la Cour constitutionnelle, et dont nous lais-
serons notre collègue, le président du

Conseil constitutionnel de France, tirer les
principales conclusions.

Pour ce deuxième congrès comme vous
le savez, Mesdames et Messieurs, le thème
choisi est : « l’accès au juge constitutionnel :
modalités et procédures ».

Il s’agira de rechercher les voies et
moyens permettant une protection plus effi-
ciente des droits fondamentaux et des liber-
tés publiques et individuelles par l’accès du
plus grand nombre au juge constitutionnel.

Nous espérons que les débats qui vont
s’instaurer autour de ce thème seront aussi
fructueux que ceux menés autour du précé-
dent thème, « le principe d’égalité ».

Nous voudrions saisir cette opportunité
pour porter à votre connaissance que le
Gabon et d’autres États africains, dont
le Sénégal et le Bénin ont initié une réflexion
visant à créer, en Afrique francophone, une
association régionale offrant des rapports de
similitudes avec l’ACCPUF. L’objectif essen-
tiel de cette association est la recherche d’une
meilleure adaptation des décisions et activités
des juridictions constitutionnelles aux spécifi-
cités culturelles de cette partie du monde.

Nous voulons croire que ce projet,
le moment venu, recevra de la part de
l’ACCPUF un accueil favorable.

Mesdames et Messieurs les congressistes,
chers collègues,

Notre programme de travail est très
chargé et l’ampleur de la tâche à laquelle
nous allons devoir faire face est de nature à
nous retenir exclusivement à Libreville.
Cependant, admettre qu’il n’en soit qu’ainsi
ne serait pas conforme aux traditions d’hospi-
talité africaine. Aussi avons-nous pris soin
de vous aménager, à l’issue de nos assises,
quelques moments d’évasion et de détente
dans un site du Gabon profond.

En formant les vœux les plus fervents
pour le succès de nos travaux, je vous renou-
velle, Mesdames et Messieurs les congres-
sistes, au nom de la Cour constitutionnelle
de la République gabonaise, mes souhaits de
bienvenue.

Je vous remercie de votre aimable
attention.
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Monsieur le vice-président de la
République,

Madame le président de la Cour
constitutionnelle,

Chers et éminents collègues.

Monsieur le vice-président,

C’est d’abord vers vous que je me tourne,
sensible à votre présence lors de cette séance
inaugurale, en représentation de Monsieur le
président de la République, Monsieur Bongo.

Comme je suis un vieil africain, je puis
dire que je sais ce que le Gabon doit au pré-
sident Bongo, l’une des figures de proue de
l’Afrique.

Il a su, avec votre concours, Monsieur le
vice-président, conduire ce pays sur la voie

de la démocratie et dans le sens du progrès
national.

Démocratie et droits de l’homme, nous en
avons la démonstration aujourd’hui même
alors que nous transmettons à Madame
Mborantsuo la présidence de l’Association
des Cours Constitutionnelles ayant en Par-
tage l’Usage du Français. Chaque nation
doit mener à son rythme la mise en œuvre de
la démocratie ; il n’y a pas de modèle stéréo-
typé que l’on pourrait appliquer à tous les
cas. Le président Bongo a su trouver, avec
bonheur, les voies de la démocratie dans
ce pays.

Le progrès matériel ensuite. Certes, c’est
un atout pour le Gabon que ses richesses
naturelles. Encore fallait-il savoir les exploi-
ter en sorte qu’elles bénéficient au plus grand

Discours d’introduction de Monsieur Yves Guéna, 
président du Conseil constitutionnel français, 

président de l’Association des Cours Constitutionnelles 
ayant en Partage l’Usage du Français
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nombre. Ça n’était pas si facile, ce fut réussi
alors que l’on connaît de par le monde tant
d’autres exemples contraires. Je salue là aussi
l’œuvre du président Bongo, et, Monsieur le
vice-président, l’action de ceux qui ont la
chance de le seconder dans sa haute mission.

*

L’Association des Cours Constitution-
nelles ayant en Partage l’Usage du Français
atteint, avec la première alternance, la matu-
rité. Créée en 1997 à Paris, à l’initiative de
la France et avec le soutien de l’Agence
intergouvernementale de la francophonie,
l’Association comptait déjà trente six
membres, elle en dénombre aujourd’hui
trente neuf.

L’Association ne regroupe pas encore,
mais peu s’en faut, toutes les cours constitu-
tionnelles des États membres ou associés du
Sommet des chefs d’États et de gouverne-
ments ayant en partage l’usage du français.
Je salue ici le représentant du secrétaire
général, Monsieur Boutros Boutros-Ghali
lequel n’a malheureusement pas pu se rendre
à Libreville. Nul autre mieux que lui sans
doute n’a compris combien le partage d’une
langue, d’un vocabulaire se décline dans les
mots mais aussi dans l’esprit. L’espace fran-
cophone se veut, et se donne depuis sa réor-
ganisation, avant tout comme un espace de
paix, de démocratie et de respect des droits
de l’homme. À ce titre, notre Association y a
toute sa place.

La France quitte la présidence de l’Asso-
ciation mais elle la laisse en toute confiance et
avec joie à la présidente de la Cour constitu-
tionnelle qui accueille ce deuxième Congrès.

Madame,

J’ai eu l’occasion, l’avantage et le plaisir
de vous rencontrer déjà à plusieurs reprises.
J’ai pu apprécier votre science juridique, vos
capacités d’organisation, votre esprit de
décision et j’ose le dire, votre charme. C’est
avec joie que je vous passe le flambeau de la
présidence ; il ne pourrait aujourd’hui être en
meilleures mains.

Aux côtés de Madame Mborantsuo,
l’équipe du nouveau bureau qui va gérer

l’activité de l’Association pour les trois
années à venir reflète la diversité et la
richesse de l’espace francophone :

La présidente de la Cour suprême du
Canada, portée à la première vice-
présidence,

La présidente de la Cour constitutionnelle
du Bénin, à la deuxième vice-présidence,

Le président du Conseil constitutionnel
de Djibouti, à la troisième vice-présidence,

La Cour constitutionnelle de Roumanie
sera chargée de la Trésorerie de l’Association.

Enfin, désormais, le président sortant
assurera la transition comme membre de
droit, ce qui me vaut l’honneur et le privi-
lège de partager pour un mandat encore les
responsabilités du Bureau.

Cette équipe hérite d’une situation finan-
cière saine et d’un acquis de réalisations
concrètes. En particulier le mandat fixé par
la première assemblée générale de créer un
site internet a été rempli, et pratiquement
la moitié des membres de l’Association
sont désormais mis en réseau. Les efforts
déployés par chacune des institutions mem-
bres pour se former, se doter, parfois avec le
soutien de l’Agence de la francophonie, du
matériel adéquat, concernent d’abord et c’est
normal, les interlocuteurs, publics ou privés,
nationaux. La tâche du prochain bureau sera
donc de développer les interconnexions des
cours entre elles ; de constituer, avec l’aide
précieuse de la Commission pour la démo-
cratie par le droit du Conseil de l’Europe,
une base de données jurisprudentielles
qui, ultérieurement, permettra aux Cours
des deux espaces, francophone et européen,
de bénéficier d’une vaste documentation
comparative.

Le nouveau bureau dispose d’un instru-
ment en bon état. Il saura, nous en sommes
assurés, en user au mieux.

Le deuxième Congrès qui se tient aujour-
d’hui, trois ans après le premier est ressenti
par nous tous comme un moment fort de la
vie de l’Association, notamment parce qu’il
réunit outre ses membres, les associations,
institutions ou personnalités avec lesquelles
celle-ci est en relation. Je tiens notamment
à saluer la présence ici des représentants
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des présidents de la Cour européenne et
de la Commission africaine des droits de
l’homme.

Je voudrais maintenant, pour en intro-
duire les travaux, rappeler les circonstances
qui ont conduit à retenir le thème de ce
deuxième Congrès.

Dès l’origine, les représentants des cours
associées à la phase préparatoire de la
création de l’association avaient souhaité
qu’alternent sujets théoriques touchant à des
questions de principe et des sujets plus pra-
tiques, quitte à être descriptifs.

Le premier Congrès avait, en 1997,
consacré deux journées de travail au prin-
cipe d’égalité, pour lesquelles vingt-six rap-
ports nationaux avaient été présentés.

À Beyrouth, en septembre 1998, la
deuxième Conférence des chefs d’institutions
retint le thème général de « L’accès au juge
constitutionnel : modalités et procédures ».

L’objectif principal tel qu’exprimé par les
participants à la Conférence était de mieux
connaître, voire de découvrir, les différentes
voies d’accès à la juridiction constitution-
nelle, d’être à même d’en apprécier avan-
tages et inconvénients, en somme d’évaluer
les qualités de leur propre système à l’aune
des autres.

Tout de suite a été exclu du champ d’ana-
lyse le contentieux électoral, dont toutes les
cours membres de l’Association ne connais-
sent pas.

Après une longue discussion, déjà très
instructive, il a été décidé de ne pas se limiter
aux conditions de la saisine et de la recevabi-
lité mais d’étendre l’analyse à la procédure
de traitement de la requête. Il ne s’agit pas
de la question de principe du droit au juge
mais des modalités qui en aménagent l’exer-
cice, qui permettent d’y accéder et d’en
obtenir une décision.

En conséquence, le questionnaire envoyé
aux membres et auquel ont répondu trente

Cours, traite chronologiquement le parcours
d’une requête.

Une demi-journée de travail sera consa-
crée à chacune des étapes.

– La saisine tout d’abord : qui peut saisir,
sur quoi et quand ?

– Ensuite la recevabilité de cette saisine :
à quelle condition est-elle acceptable, sinon
comment est-elle rejetée ?

– Enfin, quels sont les règles et principes,
écrits ou non, qui président à l’examen de
l’affaire ?

Je tiens ici à remercier tout particulière-
ment les trois cours qui ont rédigé les rap-
ports de synthèse sur chacun de ces trois
thèmes : la Cour constitutionnelle du Bénin,
le Conseil constitutionnel du Maroc, le
Tribunal fédéral suisse.

Je suis convaincu que ces rapports susci-
teront des échanges particulièrement fruc-
tueux qui devraient permettre aux uns et aux
autres, par le simple fait de la juxtaposition
des expériences, de mettre en perspective
la leur.

*

Je ne voudrais pas terminer ce discours
d’ouverture des travaux du deuxième
Congrès sans dire le plaisir que j’ai à le faire
en Afrique et, particulièrement, au Gabon,
pour les raisons que j’ai rappelées au début
de mon propos.

Si l’image du français ne se limite pas
à l’Afrique et à Madagascar, nos amis
Cambodgiens ou Bulgares en témoignent, le
continent africain en reste le cœur.

Je salue tous les participants à notre
Congrès, rassemblés autour des droits de
l’homme et dans le respect et la pérennité
de notre langue.

Et encore merci au merveilleux pays qui
nous accueille et qui va présider nos travaux
durant trois ans.

Vive le Gabon !
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Monsieur le président de l’association
des Cours constitutionnelles ayant en par-
tage l’usage du français,

Monsieur le Premier ministre,
Madame le président de la Cour consti-

tutionnelle de la République gabonaise,
Monsieur le représentant de Monsieur

le secrétaire général de l’Organisation
internationale de la francophonie,

Mesdames et Messieurs les présidents
des Cours et Conseils constitutionnels,

Distingués invités,
Mesdames et Messieurs les congressistes,

Monsieur le président de la République,
chef de l’État, son Excellence El Hadj Omar
Bongo, me fait l’honneur de le représenter à
cette cérémonie d’ouverture du deuxième
Congrès de l’Association des Cours Consti-
tutionnelles ayant en Partage l’Usage du
Français, qui se tient à Libreville, capitale
du Gabon.

C’est donc un sentiment de réelle et légi-
time fierté qu’il me plaît d’exprimer ici en
son nom, en celui du gouvernement et de
l’ensemble du Peuple gabonais, à l’endroit
de toutes les délégations qui ont fait le
déplacement, et qui permettent ainsi d’ins-
crire Libreville, deux ans après Paris, dans
les annales de l’histoire de votre jeune et
dynamique Association.

C’est aussi le lieu pour moi, d’adresser à
tous les présidents des Cours et Conseils
Constitutionnels ici présents, les sincères

remerciement du président de la République
gabonaise, Son Excellence El Hadj Omar
Bongo, pour avoir bien voulu répondre favo-
rablement à l’invitation qu’il leur a adressée,
afin que ce Congrès se tienne à Libreville.

Et je saisis cet instant particulier pour
vous adresser nos souhaits les plus chaleu-
reux de bienvenue et d’excellent séjour en
terre gabonaise.

Mesdames, Messieurs,

Comme vous le savez, le Congrès de
Libreville se situe dans le droit fil de la troi-
sième Conférence des ministres de la Justice
des Pays francophones, qui s’est tenue en
Égypte, du 30 octobre au 1er novembre 1995.

La Déclaration du Caire adoptée à cette
occasion, avait mis en place un plan d’action
francophone en faveur de la justice, de l’État
de droit, des Droits de l’homme et du Déve-
loppement pour la période allant de 1996
à 2000.

Comme vous le savez également, les
orientations et les stratégies contenues dans
cette déclaration concernant essentiellement :

– l’appui aux organes juridictionnels
chargés, au niveau national, du contrôle de
la constitutionnalité des lois et de la légalité
des actes administratifs ;

– et la mise en commun des expériences
de vos différentes Institutions, dans le cadre
de vos rencontres de concertation, bilatérales
et multilatérales, favorisant les échanges
de documentation, d’information et de juris-
prudence.

Discours d’ouverture de Son Excellence 
Monsieur Didjob Divungi Di Ndinge 

vice-président de la République gabonaise.
Représentant le président de la République, chef de l’État
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Je note à cet effet avec satisfaction que
votre Association, qui en est déjà à son
deuxième Congrès, suit exactement la
démarche initiée dans le cadre de la période
quinquennale fixée par le plan d’action
du Caire.

Je ne puis donc m’empêcher de vous
adresser, à toutes et à tous, mes plus vives et
sincères félicitions pour l’engagement et le
dynamisme de vos Institutions, s’agissant de
la promotion de la justice, de l’État de droit,
des Droits de l’homme et des Libertés dans
nos différents États.

Mesdames, Messieurs,

L’Association des Cours constitution-
nelles constitue ainsi un espace nouveau de
rencontres et d’échange qui vient élargir
le champ des organes mis en place dans le
cadre de la francophonie.

Dernière née des Institutions franco-
phones, elle représente par ailleurs une
avancée significative, s’accordant parfaite-
ment avec le nouveau contexte général de
liberté, de pluralisme politique et d’expres-
sion démocratique.

Elle a aussi le mérite particulier de se
situer dans un rapport intelligent et structu-
rant avec le nouvel environnement social,
politique et économique de notre planète,
consécutif aux grande mutations géostraté-
giques nées de la Guerre Froide, et marquées
notamment par la chute du mur de Berlin en
Europe et la poussée démocratique dans le
reste du monde.

Et je voudrais dire, du haut de cette tri-
bune, qu’à l’heure de la mondialisation et de
la globalisation, les pays du Sud, en grand
nombre dans cette salle, ont bien leur place
au sein de cette grande famille.

C’est pourquoi, je saisis cette opportunité
pour observer que la Cour constitutionnelle
de la République gabonaise, héritière de
l’ancienne Chambre de la Cour suprême,
créée au lendemain de l’indépendance, a pu
déjà, en maintes circonstances, faire ses
preuves. En tant que gardienne des lois, elle

répond ainsi, aux dispositions de la Constitu-
tion qui stipule, je cite : « Elle est juge de la
Constitutionnalité des lois et garantit les
droits fondamentaux de la personne humaine
et les libertés publiques. Elle est l’organe
régulateur du fonctionnement des institutions
et de l’activité des pouvoirs publics. »

L’ouverture que lui offre ainsi l’Associa-
tion des Cours Constitutionnelles ayant en
Partage l’Usage du Français lui permet
d’affirmer, au plan international, la notoriété
acquise ces dernières années à la faveur
d’une contribution déterminante dans l’affer-
missement de notre jeune démocratie.

Et le thème de votre Congrès, « l’accès
au juge constitutionnel : modalités et procé-
dures », constitue à n’en point douter, une
marque essentielle de ce souhait et de cette
volonté réaffirmée, non seulement d’harmo-
niser mais aussi d’accélérer, dans nos pays
en construction notamment, les conditions
d’une réelle bonne gouvernance.

Je n’ai donc nul doute que ce Congrès
permettra de lancer définitivement les activi-
tés de votre Association, et que les résolu-
tions et recommandations qui vont êtres
adoptées, enrichies par l’expérience et la
compétence de chacun de vous, seront profi-
tables aux institutions que vous représentez,
à l’espace francophone et aux citoyens de
nos différents États.

Mesdames et Messieurs les congressistes,

En terminant mon propos, je voudrais
vous assurer que votre Association pourra
toujours compter, dans l’accomplissement
de ses nobles missions, sur le soutien de Son
Excellence El Hadj Omar Bongo, président
de la République, chef de l’État, et sur celui
du gouvernement et du Peuple gabonais tout
entier.

Je déclare ouverts les travaux du deuxième
Congrès de l’Association des Cours Consti-
tutionnelles ayant en Partage l’Usage du
Français.

Je vous remercie.
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Excellences,

Mesdames, Messieurs,

Chers Amis,

Je suis particulièrement heureux de pou-
voir m’adresser à vous, aujourd’hui. Et
croyez bien que je regrette de ne pouvoir le
faire de vive voix.

Mes premiers mots veulent d’abord aller
vers le président de la République, S.E. Omar
Bongo. Et je tiens à redire, ici, tout ce que
l’Afrique doit à son infinie sagesse. Et tout ce
que la Francophonie doit à sa détermination,
je dirais même, à ses élans visionnaires.

C’est dire l’engagement constant et
l’apport toujours plus fructueux de son
grand pays au sein de notre Communauté.

Comme en témoigne, une fois encore,
l’accueil et le soutien réservés par le Gabon
à cette grande manifestation de la Franco-
phonie, dans l’une de ses dimensions essen-
tielles. Je veux dire la démocratie.

Et je me réjouis particulièrement de voir
le Gabon honoré comme il se doit par la
nomination au poste de présidente, de
l’Association des Cours Constitutionnelles
ayant en Partage l’Usage du Français, de
Madame Marie Madeleine Mborantsuo.

Je voudrais donc, Madame la présidente,
vous adresser mes plus chaleureuses félicita-
tions. Et j’ai envie d’ajouter que votre nomi-
nation est un motif supplémentaire de fierté
pour toutes les femmes de la Francophonie.
Je voudrais, aussi, féliciter, le président sor-
tant, Monsieur Yves Guéna.

Permettez-moi, enfin, de saluer tous ceux
qui ont contribué à l’organisation de ce
2e Congrès. Mais aussi toutes celles et tous
ceux qui, par leur présence, à Libreville, ont
démontré que l’ACCPUF, créée il y a seule-
ment trois ans, répond à un besoin fort dans
l’espace francophone.

Et je voudrais saisir l’occasion que vous
m’offrez pour vous dire le rôle essentiel qui
est le vôtre dans le processus d’approfondis-
sement de l’État de droit.

Un rôle d’autant plus exemplaire que
vous avez choisi, au sein de cette Associa-
tion, de l’exercer, en parfaite complémenta-
rité et en totale solidarité, au nom de cette
langue que nous avons en partage.

C’est la raison pour laquelle, les Cours
constitutionnelles ont été étroitement asso-
ciées à la préparation du symposium sur le
bilan des pratiques de la démocratie, des
droits et des libertés dans l’espace franco-
phone, qui se tiendra, à Bamako, du 1er au
4 novembre prochains. Et aux travaux
duquel l’association est vivement conviée.

À cet égard, le séminaire préparatoire qui
s’est déroulé au Tchad, du 29 au 31 mars
derniers, sur le thème des institutions de la
démocratie et de l’État de droit a permis
d’établir un bilan contrasté.

Si le phénomène démocratique n’est pas,
ou n’est plus contesté, dans son essence, ni
dans ses modes d’institutionnalisation, il
n’en demeure pas moins que les institutions
mises en place – qu’il s’agisse des institu-
tions classiques ou des institutions nou-
velles, dont les Cours constitutionnelles –

15 septembre 2000

Message de Monsieur le secrétaire général de l’Organisation
internationale de la francophonie.



sont confrontées à un certain nombre de dif-
ficultés. Qu’il s’agisse de leur indépendance
réelle. Qu’il s’agisse de leur capacité d’auto-
nomie financière et matérielle.

Le défi, aujourd’hui, est donc celui de
l’effectivité de ces institutions et de leur rôle
dans la vie démocratique.

La Francophonie s’est investie, très tôt, et
continue à s’investir dans le soutien aux
cours constitutionnelles et à votre associa-
tion qui sont, je le répète, des acteurs incon-
tournables de la démocratie, des droits de
l’homme et du renforcement de l’État de
droit dans nos pays membres.

Mais il est clair, dans le même temps, que
compte tenu de l’engagement croissant qui

est le vôtre, compte tenu, aussi, des res-
sources financières souvent insuffisantes dont
vous disposez, la Francophonie doit se doter
d’un plan encore plus ambitieux de coopéra-
tion avec d’autres organisations internatio-
nales qui poursuivent le même dessein.

Et je veux vous dire, ici, que vous pouvez
compter sur moi pour soutenir cette initia-
tive, à vos côtés.

Et je suis convaincu que les travaux que
vous avez menés, durant ces deux jours,
seront à même d’affiner notre réflexion en la
matière. Soyez donc assurés que j’en pren-
drai connaissance avec le plus grand intérêt.

Boutros BOUTROS-GHALI

ANNEXES
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Monsieur le premier ministre, chef du
gouvernement,

Messieurs les présidents des Institu-
tions constitutionnelles,

Mesdames, Messieurs les membres du
gouvernement,

Excellences, Mesdames et Messieurs
les ambassadeurs,

Mesdames, Messieurs les présidents
des Cours et Conseils constitutionnels des
pays ayant en partage l’usage du français,

Monsieur le représentant du secrétaire
général de l’Organisation internationale
de la francophonie,

Distingués invités,
Mesdames, Messieurs, chers congres-

sistes,

Ce n’est pas sans émotion qu’à l’issue de
ce deuxième Congrès de l’Association des
Cours Constitutionnelles ayant en Partage
l’Usage du Français, je vous exprime, au nom
des membres de la Cour constitutionnelle du
Gabon et au mien propre, mes sincères
remerciements pour m’avoir portée à la tête
de notre Association pour les trois ans à venir.

Mon émotion est d’autant plus grande
qu’au delà du réel plaisir personnel que
j’éprouve, je vois aussi dans cette charge un
grand honneur pour mon pays.

Je partage cet honneur avec mes col-
lègues du Canada, Madame Beverley Mc
Lachhlin, portée à la première vice-prési-
dence ; du Bénin, Madame Conceptia
D. Ouinsou, portée à la deuxième vice-prési-
dence ; de Djibouti, Monsieur Omar Chirdon
Abass, porté à la troisième vice-présidence

et de la Roumanie, Monsieur Lucian Mihai,
chargé de la Trésorerie Générale de notre
Association.

À mon tour, je leur adresse mes plus
vives félicitations.

En ce qui me concerne, je mesure tout le
poids de la responsabilité qui m’échoit.

Il me revient en effet de faire en sorte
que se poursuive la réalisation des objectifs
assignés à l’ACCPUF et que se traduisent
dans la pratique les orientations issues du
présent congrès ainsi que celles que nous
adopterons consensuellement au cours de
mon mandat.

Je ne doute pas que j’y parviendrai, car je
sais pouvoir compter à la fois sur le Bureau
de l’Association, sur ses membres et plus par-
ticulièrement sur mon prédécesseur, j’ai
nommé Monsieur Yves Guéna, à qui je vou-
drais une fois encore rendre hommage pour
l’habileté, la compétence et le dynamisme
avec lesquels il a dirigé notre Association
durant son mandat. Nous savons qu’il conti-
nuera à nous assister de ses conseils et avis en
sa qualité de membre statutaire du Bureau.

Mesdames et Messieurs les congressistes,
chers collègues,

Le congrès qui s’achève ce jour a eu pour
thème : « L’accès au juge constitutionnel :
modalités et procédures ».

Ce thème est parfaitement complémen-
taire du premier dans la mesure où il appa-
raît que la seule reconnaissance dans les
Constitutions de nos pays et dans les textes
supranationaux des droits de l’homme et des

Discours de clôture de Madame Marie Madeleine Mborantsuo, 
président de la Cour constitutionnelle de la République gabonaise



libertés fondamentales ne suffit pas pour
promouvoir et préserver, tant entre les
citoyens qu’entre les nations, une existence
paisible où doivent régner la fraternité et la
solidarité ; il faut encore, nécessairement,
organiser et assurer la protection de ces
droits et libertés. Ce qui est, pour ce qui
nous concerne, la mission assignée au juge
constitutionnel et, partant, l’objectif visé par
le thème de notre Congrès.

Ce thème, subdivisé en trois sous-thèmes,
à savoir : le « droit au recours «, la « receva-
bilité de la saisine « et la « notion de procès
équitable «, a fait l’objet d’un examen par les
institutions membres et donné lieu à plus
d’une trentaine de rapports nationaux.

Le droit au recours s’entend de la qualité
des requérants, de la nature des actes contrôlés
et des délais de saisine du juge constitutionnel.

Il ressort de l’examen de ce sous-thème
présenté par la Cour constitutionnelle du
Bénin que la saisine du juge constitutionnel
est tantôt accordée aux seules autorités
publiques, tantôt à celles-ci et aux personnes
physiques, voire, dans certains pays, aux
personnes morales et aux étrangers.

Quant aux actes contrôlés, ils sont les
mêmes dans la quasi totalité des pays, c’est-
à-dire essentiellement les lois organiques,
les lois, les actes réglementaires, les règle-
ments des Assemblées et les traités et
accords internationaux, exception faite de la
Constitution et des actes de gouvernement.

Pour ce qui est des délais de saisine du
juge constitutionnel, notamment dans le cadre
du contrôle a priori, ils sont, de façon géné-
rale, assez brefs dans la plupart des pays.

Le deuxième sous-thème, consacré à la
recevabilité de la saisine, traite des conditions
prescrites par la loi en vue de l’examen de la
requête au fond par le juge constitutionnel.

L’analyse de ce sous-thème présenté par
le Conseil constitutionnel du Maroc laisse
apparaître une relative uniformité des solu-
tions retenues par les Cours et conseils en
la matière.

Ainsi le requérant doit figurer parmi ceux
expressément désignés par la loi ; il doit jus-
tifier d’un intérêt pour agir, étant entendu
que pour les autorités publiques, cet intérêt

est présumé. Il est également souligné la
gratuité de la procédure à quelques rares
exceptions près.

Le troisième sous-thème est consacré
quant à lui à la notion de procès équitable.
Il s’agit notamment de savoir si dans un
procès en contrôle de constitutionnalité, on
retrouve toutes les garanties procédurales
assurant aux parties une certaine justice du
procès.

De l’examen du rapport y relatif présenté
par le tribunal fédéral suisse, il ressort que si
le principe du contradictoire doit être rigou-
reusement observé pour garantir une justice
équitable en ce qui concerne le contrôle
a posteriori, mettant en présence deux inté-
rêts subjectifs, il n’en est pas de même dans
le cadre du contrôle a priori, dans lequel
seule la norme doit être contrôlée pour réta-
blir l’ordre public constitutionnel.

Ce sont ces trois sous-rapports qui consti-
tuent le substrat du rapport général présenté
par la Cour constitutionnelle du Gabon.

De la richesse des échanges résultant de
l’analyse générale de ce thème, chacune
de nos institutions nationales saura tirer le
maximum d’enseignements adaptables à son
environnement naturel, aux aspirations et au
génie de son peuple.

Mesdames et Messieurs,

Le Congrès thématique de notre Asso-
ciation a été précédé par la tenue de son
Assemblée générale qui a examiné tous les
points inscrits à son ordre du jour. À l’issue
de ses travaux, l’Assemblée générale a
adopté le rapport moral, le rapport financier,
le Règlement intérieur, la modification des
statuts, ainsi que le programme triennal de
l’Association pour la période 2000-2003.

Par ailleurs, l’Assemblée générale a rati-
fié la convention passée avec le Conseil de
l’Europe, agréé les adhésions des Institutions
du Cameroun, du Rwanda et de la Slovénie et
enregistré favorablement la demande d’adhé-
sion de l’Albanie. Ces adhésions témoignent
de la vitalité et du rayonnement de notre
Association. Nous souhaitons aux nouveaux
adhérents la plus cordiale bienvenue au sein
de notre grande famille.792

ANNEXES



Mesdames et Messieurs les congressistes,
chers collègues,

L’Assemblée générale a décidé que le
troisième congrès de notre Association se
tienne à Ottawa, au Canada, en 2003.

Ce choix répond au souci de donner à
toutes les régions représentées au sein de
l’ACCPUF l’occasion d’abriter les travaux
des différents organes de notre Association.

Il permet, en outre, aux institutions
membres d’élargir leurs horizons en vivant
sur le terrain les expériences des autres. À cet
égard, le Canada présente des particularités
certainement enrichissantes. En effet, à che-
val sur deux cultures, la culture anglo-
saxonne et la culture latine, il dispose ainsi à
la fois de deux sources de droit.

À l’heure de la mondialisation et du nou-
vel ordre démocratique, notre Association
pourrait tirer avantage de l’expérience de ce
grand pays, notamment dans l’entreprise
d’harmonisation souhaitable de nos législa-
tions et sur laquelle portent déjà nos regards.

Mesdames, Messieurs,

Les travaux de notre congrès se sont
déroulés sous les meilleurs auspices et dans
un climat de sérénité.

Nous saisissons cette occasion pour
adresser, une fois de plus, notre témoignage
de très profonde reconnaissance à Monsieur
le président de la République gabonaise.

Nos remerciements vont également à
Monsieur le vice-président de la République,
à Monsieur le Premier ministre, chef du gou-
vernement, à Monsieur le président du
Sénat, à Monsieur le président de l’Assem-
blée nationale, à Monsieur le président du
Conseil national de la communication, à
Monsieur le ministre des Affaires étran-
gères, de la coopération et de la francopho-
nie, à l’Organisation Internationale de la
Francophonie et à l’Agence Intergouverne-
mentale de la Francophonie, qui nous ont
apporté leur soutien tant moral que matériel
pour la réussite de ce congrès.

Nous savons gré également à tous ceux
qui, d’une manière ou d’une autre, ont
contribué au succès de nos travaux.

Je ne voudrais pas terminer sans faire une
mention spéciale à Madame Dominique
Remy-Granger, secrétaire général de notre
Association, et à son assistante, Mademoi-
selle Patricia Herdt, qui ont fait preuve de
dévouement, de disponibilité et de profes-
sionnalisme durant la période triennale qui
s’achève. Nous saurons compter sur elles tout
au long de celle que nous inaugurons.

Mesdames et Messieurs les congressistes,
chers collègues,

Nous arrivons à la fin de nos travaux.
Vous avez dû, lors de votre séjour parmi
nous, subir quelques désagréments ou rele-
ver quelques imperfections dans l’organisa-
tion matérielle de nos assises.

Nous sollicitons donc votre indulgence
pour ces imperfections ainsi que pour celles
qu’il vous sera donné de relever encore au
cours de notre visite touristique.

Nous n’aurons plus l’occasion de vous
faire officiellement nos adieux. Aussi, per-
mettez-moi, au nom de la Cour constitution-
nelle de la République gabonaise et au mien
propre, de vous souhaiter à tous un bon
retour dans vos pays respectifs, en espérant
que vous emportez de notre pays et de ses
Institutions le meilleur souvenir, celui d’un
État de droit qui se construit patiemment et
résolument, en dépit des vicissitudes qui
caractérisent actuellement l’évolution poli-
tique de notre continent.

Je déclare clos les travaux du deuxième
congrès de l’Association des Cours Consti-
tutionnelles des pays ayant en Partage
l’Usage du Français.

Vive l’Association des Cours Constitution-
nelles ayant en Partage l’Usage du Français.

Vive la coopération juridique interna-
tionale,

Je vous remercie.

DISCOURS DE CLÔTURE DE MADAME MARIE MADELEINE MBORANTSUO
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On me confie l’honneur de vous présen-
ter une résolution de remerciement. En
l’introduisant, vous me permettrez d’évo-
quer la richesse de nos échanges et la géné-
rosité de nos hôtes par quelques remarques
de mon cru. Je pense aux repas somptueux
qu’on nous a servis, et de façon particulière
à ce déjeuner du premier jour qu’on ne sau-
rait rivaliser. En effet, je ne connais aucun
président de tribunal ou juge en chef qui
pourrait exercer une autorité égale à la vôtre,
Madame Mborantsuo, en imposant aux

membres de son tribunal d’apporter chacun
un mets du pays avec interdiction de l’ache-
ter. Je pense aussi à ces danses du Gabon si
hautes en couleur et en rythme et à cette
petite danseuse qui ingénument a saisi nos
cœurs. Je sais combien s’inquiètent les orga-
nisateurs d’une activité comme celle-ci tout
au cours de son déroulement. Vous n’aviez
pas à être inquiète car votre générosité, vos
sourires ont appelé les nôtres.

Comment mieux vous remercier qu’en
vous disant quel exemple vous nous laissez,

Allocution de remerciement prononcée par 
Monsieur Charles D. Gonthier, juge à la Cour suprême du Canada,

représentant le premier vice-président de l’Association 
des Cours Constitutionnelles ayant en Partage l’Usage du Français

Libreville, deuxième Congrès de l’ACCPUF
Monsieur Charles D. GONTHIER,

juge à la Cour suprême du Canada, 794



quel défi vous nous posez, à nous, qui
devons recevoir le prochain congrès au
Canada, vous avez apporté une autre pierre à
la construction de la maison de la Fraternité
dont le monde a grand besoin et dont
Jacques Attali a écrit qu’elle est le défi du
siècle qui vient comme la Liberté et l’Égalité
l’ont été du siècle qui s’achève.

Je souhaite qu’en vous recevant au
Canada dans trois ans, nous sachions y
apporter une autre pierre et qu’entre temps
nous continuerons à cimenter et élargir nos
échanges et notre collaboration, notamment
à Djibouti l’an prochain. J’aimerais donc
présenter la résolution suivante :

Au terme des travaux du deuxième
congrès de l’Association des Cours Consti-
tutionnelles ayant en Partage l’Usage du

Français, les membres de l’Association et
tous les participants, très sensibles à
l’accueil chaleureux et amical qui leur a été
réservé, expriment leurs très sincères remer-
ciements à la Cour constitutionnelle de la
République gabonaise, son Président et cha-
cun des membres et personnel, au président
de la République, Chef de l’État, à toutes les
autorités gabonaises et au peuple gabonais et
en particulier ceux et celles qui se sont parti-
culièrement occupés de nous, pour toutes les
marques de considération et les honneurs
dont ils ont été l’objet durant leur séjour à
Libreville.

Alors, je vous propose l’adoption de cette
résolution.

Libreville, le 15 septembre 2000.

ALLOCUTION DE REMERCIEMENT PRONONCÉE PAR MONSIEUR CHARLES D. GONTHIER
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L’Association des Cours Constitution-
nelles ayant en Partage l’Usage du Français
(ACCPUF), qui réunit une quarantaine d’ins-
titutions, a tenu à Libreville sa deuxième
Assemblée générale et son deuxième
Congrès du 13 au 15 septembre 2000.

L’Assemblée générale a voté un Règle-
ment intérieur en complément des statuts
modifiés, désigné un nouveau bureau et
adopté un programme triennal.

Le nouveau Bureau qui fonctionnera pour
trois années consécutives, est ainsi constitué :

– Président, le président de la Cour
constitutionnelle du Gabon, Madame Marie
Madeleine Mborantsuo,

– Premier vice-président, la présidente de
la Cour suprême du Canada, Madame
Beverley McLachhlin,

– Deuxième vice-président, la présidente
de la Cour constitutionnelle du Bénin,
Madame Conceptia D. Ouinsou,

– Troisième vice-président, le président
du Conseil constitutionnel de Djibouti, Mon-
sieur Omar Chirdon Abass,

– Trésorier, le président de la Cour
constitutionnelle de Roumanie, Monsieur
Lucian Mihai,

– Membre de droit, en tant que président
sortant de l’association, le président du
Conseil constitutionnel de France, Monsieur
Yves Guéna.

Il comporte en outre, et n’ayant pas voix
délibérative :

– un observateur de l’Agence intergou-
vernementale de la Francophonie, Madame
Christine Desouches, déléguée aux droits de
l’homme et à la démocratie,

– et le secrétaire général, Madame
Dominique Remy-Granger, chef du service
des relations extérieures du Conseil constitu-
tionnel français.

Le deuxième programme d’action trien-
nal poursuivra la tâche engagée par le pre-
mier, notamment en publiant un ouvrage de
référence par an et en développant les pages
du site Internet de l’association (http ://www.
accpuf.org) consacrées d’une part à l’actua-
lité de la jurisprudence constitutionnelle des
cours membres et d’autre part à la construc-
tion d’une base de données qui devrait per-
mettre ultimement à chacun des membres
des cours constitutionnelles de l’espace fran-
cophone, de disposer des précédents de leurs
collègues ainsi que des jurisprudences des
cours de l’espace européen.

Ce projet nécessite une familiarisation des
membres et collaborateurs des cours consti-
tutionnelles avec une méthode commune
d’indexation des décisions, ce qui est l’objet
des séminaires de formation dont le cin-
quième s’est réuni à Libreville les 11 et
12 septembre 2000.

Les travaux du Congrès se sont tenus sur
deux journées les 14 et 15 septembre 2000
et portaient sur « L’accès au juge constitu-
tionnel : modalités et procédures ». Chacune
des cours participantes a produit un rapport
national comprenant plusieurs dizaines de
rubriques suivant un questionnaire établi par
le bureau depuis plus d’un an.

Ces informations rassemblées ont été
synthétisées autour de trois thèmes majeurs.

– Le jeudi 14 au matin, après une céré-
monie solennelle d’ouverture présidée par
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S.E. Monsieur Didjob Divungi Di Ndinge,
vice-président de la République gabonaise
représentant le président de la République,
chef de l’État, un premier rapport présenté
par la Cour constitutionnelle du Bénin, sous
la présidence de la Haute Cour constitution-
nelle de Madagascar, a permis d’aborder le
droit au recours dans toute sa diversité. Cer-
taines cours, dont la Cour gabonaise,
l’ouvrent très largement et l’autorisent sur
de nombreux textes, d’autres ont des pra-
tiques à la fois plus étroites et abstraites.

Les travaux du jeudi après-midi ont porté
sur la question centrale de la recevabilité des
requêtes. Le rapport présenté par le Conseil
constitutionnel du Maroc, sous la présidence
du Conseil constitutionnel du Cambodge, a
bien mis en valeur les différentes formalités
qui sont imposées au requérant pour pouvoir
user de son droit au recours et les différentes
procédures que les cours ont adopté pour
l’admettre dans les meilleures conditions.

Le vendredi 15 au matin sous la prési-
dence du Conseil constitutionnel du Sénégal
et introduit par le rapport du Tribunal fédéral
suisse, les congressistes ont discuté de la très
délicate question des conditions du procès
équitable. Il ne suffit pas en effet de pouvoir
accéder au juge constitutionnel, il est égale-
ment nécessaire que devant lui se déroule un
procès dans lequel les droits des parties en
présence soient également garantis. Les
débats autour de ce thème ont été très enri-
chissants et ont notamment permis de mettre
en valeur une distinction fondamentale entre
contentieux constitutionnels et notamment
entre celles des cours qui se prononcent
avant la promulgation de la loi (abstraite-
ment) et celles qui tranchent le litige concret

né à l’occasion de l’application de la loi ou
d’une autre norme (règlement, décision
de justice...).

La Cour constitutionnelle gabonaise, dans
le rapport général final, a noté cette diversité
tout en relevant certaines constantes. Les
juridictions constitutionnelles ont le souci
d’interpréter les textes qui réglementent le
droit au recours devant elles de manière
souple, extensive et libérale. Parallèlement
elles ont, bien qu’elles soient souvent appe-
lées à statuer dans des délais brefs, le souci
de préserver les droits des parties dans les
contentieux concrets et / ou la transparence
de la procédure dans le contentieux abstrait.

Les participants au Congrès ont été reçus
par plusieurs autorités de la République
gabonaise :

– S.E. Monsieur Didjob Divungi Di
Ndinge, vice-président de la République
gabonaise représentant le président de la
République, chef de l’État,

– Monsieur Jean-François Ntoutoume-
Emane, Premier ministre, chef du gouver-
nement,

– Monsieur Georges Rawiri, président du
Sénat,

– Monsieur Guy Nzouba-Dama, prési-
dent de l’Assemblée nationale,

– Monsieur Pierre-Marie Dong, président
du Conseil National de la Communication,

– Monsieur le ministre d’État, ministre
des Affaires étrangères, de la Coopération et
de la Francophonie.

Les travaux du Congrès seront intégrale-
ment publiés d’ici à la fin de l’année 2000.
Ils constitueront nul n’en doute un instru-
ment de référence indispensable tant aux
juristes qu’aux citoyens des pays concernés.
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